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BR Y A N  M a g a n g a 
Mounguengui, Gabo-
nais de 20 ans, s'est noyé 

le 28 janvier dernier dans les 
eaux troubles du fleuve Nyan-
ga. Le drame s'est produit au 
cours d'une baignade dans la 
zone communément appelée 
Bel-Air, sise derrière le palais 
présidentiel.
Le jour des faits, une source 
proche de la famille raconte que 
Bryan Maganga Mounguengui, 
qui vit avec sa mère au quar-
tier Batsiengui, est allé en prin-
cipe rendre visite à sa tante. Et 
comme cette dernière était mo-
mentanément absente, le jeune 
homme en profite et prend la 
direction de la Nyanga pour se 
baigner. Là-bas, il trouve six 
garçons dont l'âge varie entre 
8 et 13 ans. Une fois à l'eau, les 
baigneurs se livrent à un jeu 
consistant à lancer le ballon 
au large, à le rattraper ensuite 
avant de le ramener au sein du 
groupe. Mais, ses compagnons 
ne savent pas que Bryan Magan-
ga Mounguengui ne sait pas du 
tout nager. Sauf qu'il s'y risque, 
pour ne pas perdre la face devant 
plus jeune que lui. Et quand ar-
rive le tour du jeune homme, il 
plonge pour malheureusement 
ne plus remonter à la surface. 
Voyant que le nageur inexpéri-
menté a disparu, les autres bai-
gneurs courent prévenir vite sa 
sœur aînée de la tragédie.
La nouvelle fait rapidement 
le tour des familles nucléaire 
et élargie disséminées dans le 
chef-lieu de la province de la 
Nyanga. Celles-ci se rendent sur 
le lieu du drame en compagnie 

du substitut du procureur de 
la République et des éléments 
de la Police judiciaire (PJ). Ce 
jour-là, les premières recherches 
demeurent infructueuses. Il a 
fallu attendre le lendemain, le 
29 janvier vers 9 heures, pour 
voir remonter à la surface de 
l'eau le corps sans vie de Bryan 
flotter non loin du lieu de la 
noyade.
À la lumière de l'examen effectué 
par les enquêteurs et le médecin 
légiste, la dépouille ne présentait 
aucune trace de violences. Aussi, 
l'hypothèse d'une mort naturelle 
a-t-elle été retenue. Après avoir 
été entendus sur procès-verbal, 
les autres baigneurs ont été re-
lâchés. Toutefois, une enquête a 
été ouverte.

Tchibanga : un jeune homme 
périt dans les eaux de la Nyanga

BAAK
Tchibanga/Gabon

UN incendie s’est décla-
ré, lundi dernier vers 
15 heures au quartier 

Alliance, dans le 1er arrondis-
sement de Moanda. Les flammes 
ont réduit en cendres une di-
zaine d’habitations construites en 
planches ainsi que deux maisons 
en dur, toutes établies sur un ter-
rain familial des Biboutou.. On 
ne déplore aucune perte en vies 
humaines.
" Nous n’avons rien récupéré. 
Tout a été détruit par les flammes. 
Les vêtements, les papiers impor-
tants tels que les actes de nais-
sance et les cartes d’assurance 
maladie. Et là, c’est sans compter 
le matériel ", a déploré Mimi, 

une des victimes en sanglots. " 
Là, c’est carrément tout qui est à 
refaire. Repartir de zéro. Est-ce 
qu’on va y arriver ? " s’est interro-
gé un autre sinistré. Le bilan est 
lourd : plus de quarante démunis 

dont des enfants ; 13 habitations 
dont 10 appartements complète-
ment ravagés par les flammes (3 
grandes maisons chacune était 
divisée en appartements pour des 
locataires) ; des documents d’état 

civil ; des fournitures scolaires ; 
des vêtements. C’est le bilan pro-
visoire du sinistre.
Selon les victimes, le feu serait 
parti de l’une des habitations en 
planches. Selon toute vraisem-
blance, un court-circuit favorisé 
par l’état de vétusté des maisons 
serait à l'origine de ce drame.
Dépêché sur les lieux, le maire a 
mis à la disposition des sinistrés 
la salle polyvalente. " Le temps 
pour ces derniers de trouver une 
solution pérenne ". Il leur a aussi 
fourni quelques matelas et de la 
nourriture. Certains ont préféré 
placer leurs proches dans des 
familles et autres connaissances.
Pour l’heure, un appel à solidarité 
est lancé en faveur de ces sinistrés 
qui n’ont plus de quoi manger, 
ni se vêtir.

Moanda : un incendie ravage une 
dizaine de logements

AJN
Moanda/Gabon

Les cendres laissées par le brasier. 

Ph
ot

o 
: A

JN

Une partie du fleuve Nyanga, théâtre du drame.
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